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18-10 Consulting
Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros 

Siège social : 48, rue du Chariot d'Or 
77400 LAGNY SUR MARNE 

STATUTS 

Mis à jour le 20/10/2025 

Modification de la dénomination sociale 

Modification de l'objet social 

Statuts certifiés conformes par le représentant légal 
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Prestation de conseil en stratégie et développement des organisations publiques ou privées 

Activités de holding comprenant la participation par tous moyens à des entreprises ou 
sociétés, notamment par création de sociétés nouvelles, apport, souscription, rachat de titres 
ou droits sociaux, fusion, alliance, association en participation ou groupement ; 

Gestion et administration de biens mobiliers et immobiliers, et toutes activités connexes ; 

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à: 

- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce,
la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines,
ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;
- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de
propriété intellectuelle concernant ces activités ;
- la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières,
mobilières ou immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher
à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe;
- toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 

La dénomination sociale est : "18-10 Consulting".

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions 
simplifiée" ou des initiales "SAS" et de l'énonciation du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 
documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 
activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle 
a reçu. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 48, rue du Chariot d'Or - 77400 LAGNY SUR MARNE. 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par décision 
du Président qlii est habilité à modifier les statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 - DURÉE, 

La durée de la Société est fixée à qliatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation ali Registre dti commerce et des sociétés, salif les cas de dissofütion anticipée 
ou de prorogation. 
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